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Préambule 

Le projet pédagogique c’est quoi? 
 
L’équipe de direction et l’équipe d’animation sont tenus d’établir un projet pédagogique  selon l’article  R 
227-23 à R 227-26 du CASF . Ce document décrit la nature des activités proposées au sein de l’ac-

cueil de loisirs, la répartition des différents temps d’activité et de repos, les modalités de participation des 

enfants ainsi que la répartition des locaux et des espaces utilisés.  

 

Ce document est très précieux à la fois pour l’équipe pédagogique, pour les familles et pour les partenaires 

organisationnels et financiers (Mairie, l’Agglomération Clisson Sèvre et Maine,  la Direction Départementale 

de la Cohésion Sociale, la CAF…) afin de définir les grandes orientations des Accueils Collectifs de Mineurs.  

 

Le projet pédagogique découle du projet éducatif de Ville qui définit les engagements, les démarches des 

actions éducatives, les orientations, les moyens mis en œuvre et permet d’orienter les structures d’ac-

cueil d’un public de 3 à 12 ans autour de mêmes valeurs. 

 

Pour conclure, c’est un document qui vous permettra de mieux comprendre l’organisation de l’accueil de 

loisirs et l’accueil des enfants.  

Comment parcourir le projet pédagogique ? 
 
Le projet pédagogique est constitué de différentes fiches organisées autour des 5 grandes missions du    

projet éducatif de la Ville de Clisson.  

 

Chaque mission rassemble différents objectifs qui permettent de vous orienter sur les actions menées par 

l’équipe pédagogique pour l’accueil de vos enfants.  

 

A vous de parcourir le projet pédagogique en fonction de vos besoins.  

 

 

Bonne lecture, 

L’équipe d’animation 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000006178347&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20110928
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000006178347&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20110928
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L’accueil de loisirs  

Où se situe t-il? 
L’accueil de loisirs se situe sur la ville de Clisson, ville de plus de 7 000 habitants.   

Vous le trouverez à la Maison de l’Enfance : 4 bis Esplanade de Klettgau 

La Maison de l’Enfance regroupe différents services de la ville, tels que l’accueil périscolaire, le temps méridien pour l’école J.Prévert, l‘Accueil 

de Loisirs Sans Hébergement, le multi-accueil et le Relai Assistante Maternel. 

 

Qui le gère ? 
C’est l’Agglomération « Clisson Sèvre et Maine Agglo » qui a obtenu la compétence enfance sur le territoire et a sous sa gestion 13 accueils de 

loisirs dont Clisson, via une convention de mise à disposition de services.  

 
La ville de Clisson conserve néanmoins la gestion du personnel, les locaux et les imputations budgétaires. 

 

Pour qui ? 
C’est un accueil ouvert pour tous les enfants âgés de 3 à 12 ans. 

 

 

Quelles sont ses horaires ? 

Un accueil avant et après l’accueil de loisirs est à votre disposition :  

MATIN : de 7h15 à 9h 

SOIR : de 17h30 à 18h45 

MERCREDIS PETITES ET GRANDES VACANCES 

Accueil des familles :  

MATIN : de 9h à 9h30 

SOIR : de 17h00 à 17h30 

Accueil des familles :  

MATIN : de 9h à 9h30 

SOIR : de 17h00 à 17h30 

Vous avez la possibilité d’inscrire votre enfant à la journée ou à la 

demi journée (avec ou sans repas) : 

Départ et arrivée avant le repas : de 12h à 12h15 

Départ et arrivée après le repas : de 13h30 à 13h45 

Les inscriptions ne se font qu’à la journée. 
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L’environnement 

Halte garderie                 

0 - 3 ANS 
Accueil de loisirs           

6 - 12 ans 

Accueil - secrétariat 

ACCUEIL DE LOISIRS 

Entrée 

Accueil des enfants 

Piscine 

Ecole Groupe J.Prévert 

Crèche 

Accueil de loisirs           

3 - 5 ans 

Accueil de loisirs     

6/12 ans        
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Le déroulement d’une journée à l’accueil de loisirs 

 

 

7h15 - 9h 

Accueil  
péri-centre 

9h - 9h30 

Accueil  
des familles 

9h30 - 12h 

Activités 

14h15 - 16h30 

Activités 

16h - 17h 

Goûter 

12h– 12h15 

Arrivée et 
départ des 
enfants à la 

demi-journée 

12h– 13h 

Repas 

13h30 - 13h45 

Arrivée et       
départ des     

enfants à la demi
-journée 

17h-17h30 

Accueil des      
familles 

17h30 - 18h45 

Accueil            
péri-centre 

7h15 à 8h00 :  
L’accueil de tous les 
enfants se fait dans 
la salle des 6/12 ans 

L’accueil de tous 
les enfants se fait 
dans la salle des 

6/12 ans. 

18h-18h45 : 
L’accueil de tous 

les enfants se fait 
dans la salle des 

6/12 ans. 

13h - 14h15 

Temps calme 

13h - 16h 

Sieste et  ré-
veil échelonné 

Seulement les journées du mercredi hors vacances scolaires 

L’équipe pédagogique à l’année 

L’équipe de direction se compose de 3 directeurs : 1 directrice sur les mercredis, petites et grandes vacances et 2 directeurs sur les petites et 

grandes vacances. 

 

L’équipe d’animation se compose de 14 animateurs diplômés travaillant à l’année sur l’accueil de loisirs. Nous accueillons également des anima-

teurs stagiaires ainsi que des animateurs diplômés saisonniers pour compléter l’équipe pédagogique sur les petites et/ou grandes vacances 

scolaires. 
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Mission 1 

L’accueil des familles 

et des enfants 
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Concevoir un accueil des     

enfants et de leurs parents,  

basé sur le respect des     

personnes et de leurs        

besoins. 

Mission 1 : L’accueil 

 

- Permettre aux parents d’échan-

ger avec l’équipe d’animation. 

- Accueillir les nouveaux enfants. 

Concevoir un accueil chaleureux. 

 

Au sein de l’accueil de loisirs… 

Une visite des locaux est proposée à chaque nouvelle famille par l’équipe de 

direction, cela permet aux parents de découvrir la nouvelle structure d’accueil 

pour leur(s) enfant(s). De plus, l’enfant s’approprie ses espaces de jeux et    

l’intégration le premier jour se fait plus facilement. 

 

Les animateurs et l’équipe de direction restent à l’écoute des parents pour leurs 

enfants.  

 

A l’arrivée de nouveaux enfants, une présentation des règles de vie, de 

l’équipe d’animation est réalisée parfois sous forme de jeu. Des jeux de con-

naissance permettent d’apprendre à connaitre les autres enfants tout en 

s’amusant. 

 

Chaque jour, les salles d’activités sont préparées par les animateurs. Des es-

paces symboliques sont mis en avant (dinette, lecture, construction, motrici-

té…). A chaque nouvelle période (mercredi ou vacances scolaires) les anima-

teurs réalisent une nouvelle décoration en rapport avec la thématique. 

Objectifs 
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Concevoir un accueil des     

enfants et de leurs parents,  

basé sur le respect des     

personnes et de leurs        

besoins. 

 

- Accueillir des enfants porteurs 

de handicap ou ayant une       

maladie liée à un protocole dans 

de bonnes conditions. 

- Apporter les besoins nécessaires 

à l’enfant pour une bonne          

intégration. 

Au sein de l’accueil de loisirs… 

 

Un entretien avant l’inscription est effectué avec la famille pour détermi-

ner l’accueil personnalisé de l’enfant. Cela permet à la fois à la famille et 

à l’équipe pédagogique de poser les objectifs d’accompagnement. 

 

Pour les enfants ayant une maladie liée à un PAI (Protocole d’Accueil    

Individualisé), il sera nécessaire de nous le fournir au moment de              

l’inscription de l’enfant ou à son premier jour d’accueil accompagné des 

médicaments si besoins avec une ordonnance du médecin. 

 

 

Mission 1 : L’accueil 

Objectifs 
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Mission 2 

La bienveillance et 

rythme de l’enfant 
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Etre attentif à l’autre pour 

le valoriser afin de favori-

ser son épanouissement. 

Respecter les rythmes de 

chacun. 

Mission 2 : La bienveillance 

 

Développer l’autonomie de     

l’enfant à travers les temps de 

vie en collectivité et d’activité.  

Permettre à l’enfant d’être acteur 

de sa journée à l’accueil de      

loisirs. 

 

Au sein de l’accueil de loisirs… 

Afin que les enfants puissent s’épanouir à l’accueil de loisirs, un pro-

gramme d’animation est diffusé aux familles (mails, site de la Mairie, 

affichage à l’accueil de loisirs), 2 semaines avant le début de la pé-

riode. En effet, cela permet aux enfants de connaitre les animations 

afin d’être acteur de leur journée.  

Au début et au milieu de journée, les animations sont annoncées 

par les animateurs aux enfants, les enfants sont donc libre du choix 

de leur activité. Certaines animations sont limitées en nombre de 

places, elles peuvent donc être réitérées dans la période sur la de-

mande des enfants. 

En ce qui concerne, la vie en collectivité : temps libre, repas, goû-

ter… nous permettons aux enfants d’être acteurs de ces moments 

conviviaux. Sur les temps du repas, les enfants ont un plat par table, 

ils sont donc libre de leur service à l’assiette. Ils peuvent également 

se servir en toute autonomie en salade, pain et en eau. Pour le 

temps du goûter, les enfants mettent en place le goûter ainsi que le 

débarrassage et le nettoyage (nettoyer les tables et balayer). Cha-

cun est responsable de ses couverts et de ses déchets. 

Objectifs 
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Etre attentif à l’autre pour 

le valoriser afin de favori-

ser son épanouissement. 

Respecter les rythmes de 

chacun. 

Mission 2 : La bienveillance 

 

Garantir des temps calmes, de     

repos et de sieste dans des lieux 

adaptés. 

Permettre à chaque enfant de 

pouvoir se reposer tout au long 

de sa journée. 

Au sein de l’accueil de loisirs… 

De 3 ans à 5 ans les enfants bénéficient d’un temps de sieste entre 

13h15 et 15h30 avec un réveil échelonné de façon à respecter le 

sommeil de chacun.  

Les enfants de 5 ans qui ne font plus la sieste profiteront d’un temps 

calme et/ou de repos (histoire contée, relaxation…) puis d’en temps 

de jeux libres calmes entre 13h15 et 14h30. 

A partir de 6 ans, les enfants profiteront également d’un temps calme 

entre 13h15 et 14h30 en bénéficiant de plusieurs espaces d’activités : 

Coin LEGO, espace lecture, jeux de mémoire (mots fléchés, croisés, 

devinettes, sudoku…), espace de coloriage et espace de jeux de so-

ciétés. Ces espaces peuvent varier selon la thématique abordée et 

les animateurs. Des temps de relaxation et de repos sont également 

proposés sur certaines périodes. 

Tous ces temps, sont bien entendu encadrés par des animateurs. 

Des coins de lecture et de repos amènent l’enfant à la tranquillité et 

au calme, ils sont accessibles tout au long de la journée. 

Objectifs 
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Etre attentif à l’autre pour 

le valoriser afin de favori-

ser son épanouissement. 

Respecter les rythmes de 

chacun. 

Mission 2 : La bienveillance 

 

Organiser l’accueil de loisirs en  

3 tranches d’âges afin de respec-

ter les besoins fondamentaux de 

chacun et leur rythme. 

Adapter des activités de qualité 

en fonction de leur tranche d’âge. 

Au sein de l’accueil de loisirs… 

 

L’accueil de loisirs de Clisson accueil chaque année de plus en plus 

d’enfants, cela nécessite une réorganisation pour cette année 2019. 

L’équipe pédagogique a fait le choix d’organiser l’accueil de loisirs 

en 3 tranches d’âge : 3-5 ans ; 6-8 ans et 9- 12 ans afin d’accueillir les 

enfants dans de meilleurs conditions.  

A partir de 6 ans, les enfants seront tous accueillis dans la même salle 

mais pourront bénéficier d’espaces de jeux spécifiques à leur 

tranche d’âge (6-8 ans et 9-12ans). De plus, au moment des activités 

les 2 tranches d’âges seront séparées et profiteront d’un programme 

d’animation en fonction de leurs besoins.  

Des animateurs qualifiés seront affectés à une tranche d’âge et 

mettront en place des activités et animations répondant aux 

rythmes et à l’épanouissement des enfants. 

Objectifs 
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Mission 3 

La prévention et           

la protection 

11 



 

 

Etre attentif aux              

comportements à risques 

 Etre à l’écoute des      

situations particulières. 

 

 

Assurer la sécurité physique et        

morale des enfants. 

Permettre aux parents de signaler à 

l’équipe pédagogique une situation 

particulière. 

Au sein de l’accueil de loisirs… 

 

Afin d’assurer la sécurité physique et morale des enfants, nous met-

tons à leur disposition du mobilier et matériel adaptés à leur tranche 

d’âge. A leur arrivée, un tour des salles et espaces de jeux est orga-

nisé avec les enfants afin de se repérer et connaitre les précautions 

à respecter dans leur salle de jeux.  

A chaque sortie de l’accueil de loisirs, les consignes de sécurité phy-

sique sont appliqués par les animateurs en fonction de la réglemen-

tation. Les règles élémentaires sont expliquées aux enfants afin de 

circuler en toute tranquillité sur l’espace public.  

Nous laissons une certaine autonomie aux enfants, au rangement 

des espaces de jeux afin qu’ils puissent s’organiser dans l’espace. 

Chaque enfant dispose d’un casier où chacun est libre de déposer 

ses effets personnels.  

Tout au long de l’accueil des enfants, l’équipe pédagogique est 

disponible aux parents pour signaler une situation particulière 

(ponctuelle ou à long terme). Chaque situation sera bien sûr pris en 

compte en fonction de notre règlement de fonctionnement. 

Mission 3 : La prévention 

Objectifs 
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Etre attentif aux              

comportements à risques 

 Etre à l’écoute des      

situations particulières. 

Mission 3 : La prévention 

 

Assurer l’hygiène de l’enfant tout au 

long de sa journée à l’accueil de loi-

sirs.  

Apprendre aux enfants les règles 

d’hygiène élémentaires rencontrées à 

l’accueil de loisirs. 

Au sein de l’accueil de loisirs… 

 

A l’accueil des enfants, une visite préalable est effectuée avec les 

familles afin de repérer les espaces indispensables à l’hygiène des 

enfants (sanitaires, éviers). Les enfants sont autonomes à n’importe 

quel moment de la journée pour utiliser les sanitaires et se ressourcer.  

L’équipe d’animation met en place un espace de boisson (gobelets 

propres) à disposition des enfants. Les enfants sont libres de boire à 

volonté dans la journée.  

Les règles d’hygiène sont rappelées tout au long de la journée par 

l’équipe pédagogique (exemple : lavage des mains). 

En cas d’incident de propreté, nous demandons aux parents de pré-

voir des tenus de rechanges afin de garantir une bonne hygiène des 

enfants. Pour les enfants qui n’ont pas de rechange, un stock de vê-

tements est à disposition des animateurs.  

Objectifs 
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Protéger son environnement  

Garantir un espace de vie 

propre. 

Mission 3 : La prévention 

 

Sensibiliser les enfants au tri sélectif 

 

Apprendre aux enfants le respect de 

l’environnement.  

Au sein de l’accueil de loisirs… 

 

Pour le respect de l’environnement, nous permettons aux enfants de 

faire le tri sélectif grâce à différentes poubelles (papier, sac jaune, 

sac noir). Les enfants sont sensibilisés tout au long de l’année et auto-

nomes dans le tri.  

 

Au quotidien à l’accueil de loisirs les enfants apprennent à tenir les 

locaux propres (salles, casiers, toilettes…). Les animateurs rappellent 

également les mesures d’hygiène environnementales à chaque fin 

d’activité. 

 

Des animations autour de l'écologie sont également mises en place 

par les animateurs afin de leur transmettre les bonnes valeurs envi-

ronnementales. 

Objectifs 
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Mission 4 

La coéducation et      

socialisation  
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Apprentissage de la citoyenneté 

et de la solidarité 

Considérer l’enfant comme 

une personne en              

construction. 

Mission 4 : La coéducation 

                             

Développer la socialisation des      

enfants par le respect de la vie en 

collectivité. 

Organiser des temps d’échange et de 

rencontre avec les accueils de loisirs 

de l’Agglomération. 

Au sein de l’accueil de loisirs… 

 

Les animateurs sont garants de faire respecter les règles de vie en 

collectivité aux enfants : le respect des locaux, de l’environnement, 

du matériel et des personnes qui les entourent.  

 

Depuis quelques années, nous participons au festival des enfants 

« Vallélipopette » organisé par l’ensemble des accueils de loisirs de 

l’Agglomération. Ce temps permet aux enfants de découvrir 

d’autres sites, de faire de nouvelles rencontres et de participer à des 

temps d’animation artistique, culturel ou sportif.  

Objectifs 
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Apprentissage de la citoyenne-

té et de la solidarité 

Considérer l’enfant comme 

une personne en              

construction. 

Mission 4 : La coéducation 

                             

Permettre aux enfants de s’ouvrir 

aux autres. 

Permettre aux enfants de se     

construire sur des temps             

informels. 

Au sein de l’accueil de loisirs… 

 

Des animations dits « jeux de connaissances » permettent aux en-

fants et à l’équipe pédagogique de mieux se connaitre. De plus, 

nous favoriserons également des petits temps de convivialité pour 

permettre à chacun de pouvoir s’exprimer et créer du lien. 

 

Les animateurs favorisent également des jeux de « coopération » 

afin de transmettre les valeurs de citoyenneté et de socialisation. 

Nous encourageons  les enfants à développer leur ouverture d’esprit 

à travers les temps d’animation et sur les temps dits « libres ». Les en-

fants ont le choix de leurs activités et ont accès à différents espaces 

symboliques (dinette, Légo, lecture…).  

 

Objectifs 
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Mission 5 

Le partenariat,            

et les sorties 
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Mise en place de             

partenariats diversifiés 

Permettre aux enfants   

d’aller au-delà de la 

structure. 

                             

Organiser des rencontres intergénéra-

tionnelles afin de créer du lien social.  

Permettre aux enfants d’appréhender 

un nouveau public. 

 Apprendre aux enfants les règles 

fondamentales que l’on peut avoir 

avec une personne âgée (respect, 

calme, vouvoiement….).   

Au sein de l’accueil de loisirs… 

Depuis 2017, l’accueil de loisirs a souhaité renouer le lien avec la   

Résidence J.Bertrand à Clisson qui s’était interrompu. Plusieurs        

animations sont aujourd’hui mises en place : jeux de sociétés, pein-

ture, maquillage… et toujours suivi d’un goûter partagé. Depuis l’été 

2018, nous partageons également un barbecue avec les résidents 

sur le groupe scolaire J.Prévert. Cette année 2019 a été l’occasion   

d’innover dans des animations grandeur nature. Les enfants ont 

donc organisé à l’accueil de loisirs, un Escape Game pour les        

personnes âgées et en retour ils ont été accueilli à la résidence 

J.Bertrand pour réaliser un Cluedo Géant.  

Vous pourrez identifier ces animations sur le programme d’animation 

par le nom « FESTI’SENIORS », inauguré par les enfants et les résidents. 

 

Depuis fin 2018, un nouveau partenariat intergénérationnel vient de 

se créer avec l’Hôpital Local de Clisson. Des animations de jeux de 

sociétés sont pour le moment mises en place à l’Hôpital. 

Mission 4 : La coéducation 

Objectifs 
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Mise en place de             

partenariats diversifiés 

Permettre aux enfants   

d’aller au-delà de la 

structure. 

                             

 Découvrir de nouvelles cultures, de 

nouveaux environnements … afin de 

susciter la curiosité chez les enfants. 

Permettre aux enfants de participer à 

des activités de consommation,         

ludiques et divertissantes. 

Au sein de l’accueil de loisirs… 

A chaque vacances scolaires l’accueil de loisirs proposent              

différentes sorties (parcs, baignade, expositions…). Il y a 2 sorties à 

chaque petites vacances : sortie de divertissement et piscine. Il y a 

4 sorties l’été et 4 sorties piscines.  

Nous essayons de privilégier des sorties en rapport avec la              

thématique abordée durant les vacances. Les sorties sont               

généralement réalisées sur les départements de la Loire Atlantique, 

le Maine et Loire et la Vendée à moins de 1h30 de transport collec-

tif.  

Ces sorties permettent aux enfants de développer leur éveil et leur 

imaginaire en découvrant de nouveaux environnements. Les sorties 

proposées sont variées à la fois culturelles, ludiques, sportives et de    

détente…  

Nous faisons également intervenir sur certaines périodes des                

intervenants professionnels pour des activités spécifiques 

(marionnettes, éducateur canin, contes, spectacles…). 

En 2019, nous avons également participé au Téléthon avec l’asso-

ciation AGIR CONTRE LA MALADIE et nous avons créer un échange 

culturel avec l’association JUMELAGE CLISSON ALATRI. 

Mission 4 : La coéducation 

Objectifs 
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Les séjours et           

les nuitées 
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Mise en place de             

partenariats diversifiés 

Permettre aux enfants   

d’aller au-delà de la 

structure. 

Au sein de l’accueil de loisirs… 

Les séjours sont organisés durant l’été. 5 séjours sont proposés aux 

enfants en fonction des tranches d’âges, et des activités. 

Ils sont encadrés par une équipe pédagogique diplômée. Les sé-

jours se déroulent dans des campings ou en centre d’hébergement 

agréé jeunesse et sports. Les voyages sont assurés par des transpor-

teurs collectifs. 

Les séjours sont déterminés par l’équipe de direction qui vous propo-

sent chaque année toujours plus de séjours innovants. L’équipe privi-

légie des séjours sportifs (très appréciés par les enfants) tout en di-

versifiant les sports (équitation, autour de l’eau, autour de la nature, 

vélo…). Des séjours un peu moins sportifs sont aussi proposés et axés  

sur l’ouverture culturelle (astronomie, bricolage, roulotte…). Chaque 

année, un séjour insolite sera proposé en alternant les tranches 

d’âge (voyage en roulotte, itinérant en vélo…).  

L’accueil de loisirs organise également 2 nuitées dans l’été (1 en juil-

let et 1 en Août). Les nuitées se déroulent sous tente à l’accueil de 

loisirs pour les enfants à partir de 5 ans. 

                             

Permettre aux enfants de partir en va-

cances avec leurs ami(e)s. 

Créer une ambiance de loisirs, de dé-

tente, de découverte pour le plaisir 

d’être ensemble. 

Permettre aux enfants de se construire 

physiquement, psychologiquement et 

socialement. 
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Les projets ... 
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L’accueil de loisirs est en perpétuelle évolution. Effectivement 

chaque année il y a un renouvellement de l’équipe d’animateurs 

( stage, formation, études, autres emplois…) et donc de nouvelles 

idées s’installent. Nous accueillons également de nouveaux enfants 

chaque année qui permettent à la structure d’évoluer.  

 

Les partenariats existant devraient être pérennisés dans le temps en 

innovant toujours un peu plus. Nous souhaitons avec la résidence 

J.Bertrand développer d’avantage de projets toujours plus origi-

naux mais qui ne dépasseront pas les 5 rencontres annuelles. 

Festi’séniors est une activité spécifique proposée à un petit groupe 

(16 enfants maximum) à partir de 6 ans. Les enfants apprécient ces 

activités qui permettent de profiter pleinement de leur activité et 

profiter d’un moment particulier. Nous souhaitons renouveler ces 

activités et en développer de nouvelles, notamment pour les 3-5 

ans. 

C’est pourquoi, nous envisageons pour 2020 de faire des anima-

tions permanentes avec la Médiathèque, en proposant des his-

toires contées, spectacles… 

 

Les animations Téléthon et avec le jumelage restent des rencontres 

éphémères.  

En ce qui concerne l’Hôpital Local nous commençons tout  juste le 

partenariat avec qui des projets sont en cours jusqu’à fin 2019.  

 

Nous garantissons comme chaque année, un accueil de qualité 

pour le bien être des enfants et des familles.  
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Annexes 
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TITRE D’ACTIVITÉ 

ÂGE EFFECTIF LIEU DURÉE 

OBJECTIFS MATÉRIEL NÉCESSAIRE 

DÉROULEMENT / ÉTAPES 

LIEN AVEC LA THÉMATIQUE 

POUR ALLER  

PLUS LOIN... 

RANGEMENT ANIMATEURS 

Ma démarche 

d’activité 

THÈME 


